
PR\906322FR.doc PE492.611v01-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission du développement

2012/2063(INI)

22.6.2012

PROJET DE RAPPORT
sur le rapport de l'Union 2011 sur la cohérence des politiques pour le 
développement
(2012/2063(INI))

Commission du développement

Rapporteure: Birgit Schnieber-Jastram



PE492.611v01-00 2/7 PR\906322FR.doc

FR

PR_INI

SOMMAIRE

Page

PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN...................................3



PR\906322FR.doc 3/7 PE492.611v01-00

FR

PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le rapport de l'Union 2011 sur la cohérence des politiques pour le développement
(2012/2063(INI))

Le Parlement européen,

– vu les articles 9 et 35 de la déclaration conjointe du Conseil et des représentants des 
gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil, du Parlement européen et de 
la Commission sur la politique de développement de l'Union européenne intitulée "Le 
consensus européen"1,

– vu le titre V du traité sur l'Union européenne, notamment son article 21, paragraphe 2, qui 
établit les principes et les objectifs de l'Union européenne dans les relations 
internationales, et l'article 208, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne,

– vu l'article 12 de l'accord de partenariat ACP-UE (accord de Cotonou),

– vu le document de travail des services de la Commission intitulé "Rapport de l'Union 2011 
sur la cohérence des politiques au service du développement" (SEC(2011)1627),

– vu le document de travail des services de la Commission sur le programme de 
travail 2010-2013 pour la cohérence des politiques au service du développement 
(SEC(2010)0421),

– vu la communication de la Commission intitulée "La cohérence des politiques pour le 
développement – établissement du cadre politique pour une approche "de toute l'Union"" 
(COM(2009)0458),

– vu sa résolution du 18 mai 2010 sur la cohérence des politiques européennes pour le 
développement et "l'aide publique au développement plus" (APD-plus)2,

– vu les conclusions du Conseil sur la cohérence des politiques pour le développement du 
14 mai 2012 (doc. 9317/12),

– vu les conclusions du Conseil intitulées "Accroître l'impact de la politique de 
développement de l'UE: un programme pour le changement" du 14 mai 2012 
(doc. 9369/12),

– vu les conclusions du Conseil sur l'approche de l'Union à l'égard du commerce, de la 
croissance et du développement au cours de la prochaine décennie, du 16 mars 2012 
(doc. 7412/12),

– vu les conclusions du Conseil sur l'approche globale de la question des migrations et de la 
mobilité, du 3 mai 2012 (doc. 9417/12),

                                               
1 JO C 46 du 24.2.2006, p. 1.
2 JO C 161 E du 31.5.2011, p. 47.
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– vu les conclusions du Conseil sur la cohérence des politiques au service du 
développement, du 18 novembre 2009 (doc. 16079/12),

– vu l'examen par les pairs de l'Union européenne réalisé par le CAD de l'OCDE en 2012,

– vu l'étude de la fondation Evert Vermeer intitulée "La politique européenne des matières 
premières et l'exploitation minière au Rwanda - la cohérence des politiques au service du 
développement en pratique", de février 2012,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission du développement (A7-0000/2012), 

A. considérant que l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne dispose 
que l'objectif principal de la politique de développement de l'Union est la réduction et, à 
terme, l'éradication de la pauvreté, conformément à la définition du consensus européen 
pour le développement;

Traduire dans les faits la cohérence des politiques au service du développement 

1. salue les efforts déployés par l'Union pour assurer la cohérence des politiques au service 
du développement (CPD); insiste sur le fait que celle-ci n'est pas seulement une obligation 
juridique, mais que la mise au point de politiques responsables, transparentes, fondées sur 
les droits de l'homme et globales est pour l'Union européenne l'occasion de mettre en 
place, avec les pays en développement, des partenariats durables fondés sur l'égalité allant 
au-delà de la simple coopération au développement;

2. souligne que la CPD n'est pas une simple question technique, mais qu'elle est au premier 
chef une responsabilité politique et que le Parlement européen, en tant que colégislateur et 
institution démocratiquement élue, a pour devoir essentiel de traduire les engagements 
pris en mesures concrètes; 

3. insiste pour que le consensus européen pour le développement, notamment sa définition 
de la CPD, demeure le cadre doctrinal de la politique de développement de l'Union 
européenne, et pour que les institutions qui ont permis sa création soient associées aux 
efforts qui pourraient tendre à le réviser ou à le remplacer dans le cadre du "programme 
pour le changement";

4. convient avec la Commission que, pour l'élaboration du prochain programme de travail 
glissant en matière de CPD, il est indispensable qu'un vaste débat ait lieu avec le Service 
européen pour l'action extérieure (SEAE), les États membres et l'ensemble des acteurs 
concernés; reconnaît que la réduction du nombre d'indicateurs, alliée à un contrôle plus 
précis et de meilleure qualité, est susceptible de rendre le dispositif plus fonctionnel et 
plus simple à contrôler;

5. demande à la haute représentante de prendre acte du rôle qu'elle doit jouer pour que la 
CPD devienne une réalité grâce au SEAE; 
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6. propose que la CPD devienne une priorité claire de l'action du SEAE et des délégations en 
mettant en place un dialogue institutionnalisé sur la politique à mener avec les 
organisations de la société civile, les assemblées locales et autres acteurs concernés, en 
définissant des orientations tenant compte de la CPD à destination des délégations afin de 
sensibiliser les investisseurs européens, en les chargeant de réunir des informations 
relatives à la CPD et de recenser les points d'incohérence ou de cohérence, en étoffant le 
volet relatif à la CPD des documents de stratégie par pays et en le rendant opérationnel, et 
en mettant sur pied un programme de formation, éventuellement en collaboration avec la 
DG DEVCO, s'adressant à l'ensemble du personnel du SEAE afin de leur donner les 
moyens de comprendre et d'appliquer la CPD; signale que des moyens suffisants doivent 
être affectés aux délégations pour leur permettre de remplir cette mission, au besoin au 
moyen d'une redéfinition des priorités;

7. souligne que les délégations de l'Union européenne ont un rôle essentiel à jouer dans la 
mise au point et dans la gestion de l'appui budgétaire et qu'il y a lieu de leur accorder des 
moyens en conséquence;

Recommandations particulières pour les cinq domaines d'action prioritaires

Commerce

8. déplore la publication par la Commission de deux rapports distincts sur le commerce en 
général et sur le commerce et le développement, ce qui s'est avéré contre-productif du 
point de vue de la CPD;

9. regrette que le PIB par habitant constitue le seul critère utilisé pour définir le droit au 
bénéfice du SPG, ce qui pourrait aller à l'encontre des objectifs de développement de 
l'Union; 

10. rappelle les incohérences affectant les accords de partenariat européens, notamment: a) 
certains pays sont engagés à signer un accord avant même que les dispositions précises en 
soient arrêtées; b) les pays en développement sont privés de la marge d'action qui leur est 
nécessaire pour protéger leurs industries naissantes par l'imposition de restrictions à 
l'importation et à l'exportation; c) la Commission propose de retirer dix-huit pays de 
l'annexe I du règlement concernant l'accès au marché; et d) les questions relatives aux 
droits de l'homme ne sont pas suffisamment abordées pendant les négociations;

Politique agricole et politique de la pêche

11. se félicite que l'importance que revêtent les petits exploitants pour la lutte contre la faim 
soit reconnue par l'Union européenne; 

12. réaffirme qu'il convient d'intégrer les questions de développement à tous les niveaux du 
processus de décision de la politique agricole de l'Union;

13. invite instamment l'Union européenne à renforcer les chaînes logistiques UE-ACP et à 
soutenir leur renforcement dans les pays ACP eux-mêmes, les deux marchés étant devenus 
interdépendants; propose d'encourager, dans les pays en développement, l'utilisation de 
moyens modernes de gestion du marché, comme la transparence, le développement des 
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capacités, les règlementations techniques ou l'aide à la négociation des contrats, 
notamment, par exemple, dans le cadre de la stratégie commune UE-Afrique; 

14. estime que, compte tenu des dimensions du marché européen du poisson et du rayon 
d'action géographique des navires battant pavillon européen ou propriété de ressortissants 
de l'Union, il incombe tout particulièrement à cette dernière de veiller à ce que ses 
activités de pêche répondent aux mêmes normes de durabilité écologique et sociale et de 
transparence, qu'elles aient lieu dans ses eaux ou hors de celles-ci;

Changements climatiques et énergie

15. réaffirme qu'il est nécessaire d'accorder une attention plus grande au développement 
maximum des synergies entre les mesures mises en œuvre par l'Union pour lutter contre le 
changement climatique et ses objectifs de développement, notamment au niveau des 
moyens et des instruments employés et pour profiter des avantages indirects qui peuvent 
en découler pour le développement et/ou l'adaptation au changement climatique; 

16. salue le rapport européen 2011/2012 sur le développement intitulé "Faire face à la rareté: 
gérer l'eau, l'énergie et les terres pour une croissance inclusive et durable", aspect 
particulièrement important dans le cadre de la production des biocarburants; demande à la 
Commission de donner suite aux propositions émises dans le rapport; 

17. invite la Commission à publier son rapport sur la viabilité sociale des biocarburants avant 
la fin de l'année 2012 et de consulter les collectivités concernées et les ONG locales 
pendant son élaboration; souligne que le rapport doit suivre une méthode appropriée et 
étudier l'ensemble des incidences des objectifs européens en matière de biocarburants sur 
la sécurité alimentaire, les droits fonciers et les autres aspects du développement;

18. demande à la Commission de réexaminer l'objectif de porter à 10 % la part des 
biocarburants produits à partir de sources renouvelables à l'horizon 2020, fixé dans la 
directive relative aux énergies renouvelables;

19. invite la Commission à proposer une méthode valable, conforme à la CPD, pour calculer 
les effets des modifications indirectes de l'affectation des sols, ce qu'elle devait faire avant 
la fin de l'année 2010;

Sécurité

20. souligne que l'analyse des exportations d'armes de l'Union européenne prévue en 2012 
doit reposer sur des informations complètes afin de respecter les objectifs de 
développement; relève que le treizième rapport annuel du Conseil sur le contrôle des 
exportations de technologie et d'équipements militaires qui a été publié a émis des doutes 
sur la fiabilité et la possibilité d'utilisation des informations fournies; 

21. fait observer qu'il convient d'améliorer la coordination des activités de consolidation de la 
paix, d'aide humanitaire et de développement dans les situations d'après-conflit 
conformément au cadre stratégique relatif aux liens entre l'aide d'urgence, la réhabilitation 
et le développement, afin de respecter les principes de la CPD et de la sécurité des 
personnes, ce dernier aspect restant insuffisamment pris en compte; rappelle à la 
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Commission que le Conseil l'a invitée à élaborer un plan d'action européen pour les 
situations de fragilité en 2009;

22. souligne que, le groupe de travail du Conseil sur les exportations d'armes conventionnelles 
étant le principal organe compétent pour ce qui concerne le code de conduite de l'Union 
européenne sur les exportations d'armes, il est impératif que les objectifs de 
développement soient pris en compte dans cette instance; 

Migrations

23. souligne que la fuite des cerveaux peut engendrer de graves problèmes dans les pays en 
développement, tout particulièrement dans le secteur de la santé; demande dès lors à la 
Commission de surveiller les effets du système de "carte bleue" sur les pays en 
développement et d'adopter des mesures correctives si nécessaire;

24. fait observer qu'il est opportun d'associer les diasporas et les membres de celles-ci rentrés 
dans leurs pays, en tant qu'acteurs du développement, ces derniers jouant un rôle 
particulièrement important dans le contexte de la crise financière européenne;

25. insiste sur la nécessité de préciser les paramètres de complémentarité et de mettre en place 
un dialogue cohérent et coordonné pour programmer et gérer les fonds extérieurs et 
intérieurs intervenant sur les questions de migrations selon une approche prenant en 
compte la CPD et les droits de l'homme;

26. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission.


